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qSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre note no X-233 du
eptembre 1954, par laquelle vous formulez des propositions sur la méthode
iivre pour le paiement des frais engagés par les Gouvernements respectifs
pour leur compte au titre de travaux exécutés à Niagara-Falls en con-
nité de l'Article II du Traité entre les États-Unis et le Canada, signé le
évrier 1950, concernant l'utilisation des eaux de la rivière Niagara.

J'ai l'honneur de déclarer que le Gouvernement des États-Unis agrée
propositions et consent à ce que votre note et la présente réponse consti-
it un accord entre nos Gouvernements établissant la méthode à suivre
nt au déboursement de fonds en paiement des frais de construction d'ou-
'es de protection à Niagara-Falls.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma
haute considération.

DON C. BLISS

. d'earson,
tire d'État aux Affaires extérieures,


